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APRÈS ART. UNIQUE N° AS117

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 novembre 2017 

RATIFICATION ORDONNANCES DIALOGUE SOCIAL - (N° 237) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS117

présenté par
M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Batho, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 

M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Dussopt, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, 

Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
Mme Rabault, M. Saulignac et Mme Untermaier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

La première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 2315-61 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant de l’article 1er de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la 
valorisation des responsabilités syndicales, est complétée par les mots : « ainsi qu’à la formation des 
représentants de proximité, lorsqu’ils existent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

LE CSE peut délibérer pour consacrer une partie de son budget de fonctionnement pour la 
formation des délégués syndicaux. Je rappelle qu’auparavant cette possibilité était aussi ouverte aux 
délégués du personnel. 

Nous proposons de transférer cette possibilité aux représentants de proximité du CSE. Cela 
renforcerait ces élus et permettrait de former des représentants qui sont là pour compenser les effets 
d’éloignement du terrain inhérents à une instance unique de représentation concentrant toutes les 
missions


